l'état du batiment relatif
a la présence de termites

La norme XP P03-201 impose de produire un état du batiment relatif a la présence
de termites dans les zones déclarées a risques (suivant les arrétés préfectoraux)
visant a protéger les acquéreurs et propriétaires d'immeubles contre les termites.

Lors d'une transaction immobiliere, tous les biens immobiliers
situés dans une zone a risque, quelque soit la date de construction.

L'état relatif a la présence ou non de termites doit étre inférieur ou égal a 6 mois,
au moment du compromis et de l'acte authentique.
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